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Contenu : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’étudier et de mettre en place des mesures pour renforcer le débit 
d’étiage du Seyon, de sa source à son embouchure, ainsi que d’autres mesures visant l’amélioration de la qualité 
des eaux du Seyon.  

Motivation (facultatif) : 

Au vu des motivations de cette motion, il nous paraît évident que ces mesures seraient incomplètes sans d’autres 
approches d’amélioration de la qualité des eaux du Seyon. Cette étude et ces mesures se baseraient sur le Plan 
d’action phytosanitaire et biocides (rapport 21.018), ainsi que sur le récent rapport 22.043, entre autres. 
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